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B. LES ORGANISATIONS 
 
Définition d’une compétition sélective : 
 

 Une compétition se déroule le week-end (samedi et/ou dimanche) 

 Les organisateurs peuvent ajouter une journée supplémentaire accolée au week-end (jour férié ou 
non). Dans ce cas, ce jour supplémentaire est considéré pour nos règlements, comme partie 
intégrante du week-end. Une compétition comptant pour le classement sélectif ne dépassera pas 
trois jours consécutifs. 

 Seules les manifestations nationales ou internationales peuvent sortir de ce cadre (TNJ, Semaine 
Jeune, Manche de D1, DNAP, finale des DR, Semaine des championnats de France et tous les 
championnats de France). 

 Les clubs, Comités Départementaux, Ligues et la FFTA ont la possibilité d’organiser des 
compétitions sur une seule journée en semaine. 

 La participation d’archers licenciés dans un autre club est OBLIGATOIRE à chaque départ (pas 
plus de 2 archers d’un même club sur une même cible quel que soit le rythme de tir). 
Un minimum de 8 cibles par départ devra être utilisé, excepté pour les DOM-TOM. 

 Toute dérogation à ces règles devra faire l’objet d’une demande écrite auprès de la Ligue ou du 
Comité régional. 

(Application au 1er septembre 2012) 
 
 

B.1 L’ORGANISATION DU GREFFE DES COMPETITIONS 
 

B.1.1 LES INSCRIPTIONS 
Pour la bonne information de tous, et particulièrement des arbitres, les invitations (mandats) doivent 
comporter : 

- l'heure d'ouverture du greffe ; 
- l'heure de l'inspection du matériel, de l'entraînement, du début des tirs ; 
- la forme de l'entraînement (volées d'essai ou 45 minutes), pour le FITA, le Fédéral et la salle ; 
- la forme du concours  FITA 4 distances ; 

FITA 2x70m sans ou avec finales (indiquer les regroupements proposés) ; 
2x18m et /ou 2x25m avec finales ou non (salle) ; 

- Tir en Campagne : nombre de cibles, distances connues et / ou distances inconnues ; 
- Tir Nature et 3D : nombre de cibles ; 
- les blasons utilisés ; 
- la tenue exigée. 

 
B.1.2 LES CONTROLES 
Lors de l'attribution des cibles aux concurrents : 

- ne pas placer plus de 2 tireurs du même club sur une même cible ; 
- éviter de placer 4 tireurs sur une cible s'il y a un archer en fauteuil roulant. 

 
Avant le début du concours, faire vérifier par le greffe : 
 - la licence et le passeport sportif de chaque archer ; 
 - la licence des capitaines d'équipe ; 
     - la validité du certificat médical de non contre-indication à la pratique du tir à l'arc pour les archers dont la 

licence ne fait pas mention de la présentation de celui-ci au moment de sa délivrance. Cette exigence est 
valable pour tout archer inscrit, même les archers de toutes les équipes de France. Au cas où la situation 
médicale ne pourrait être explicitée par le certificat médical ou la licence, le concurrent pourra ne pas 
être autorisé à participer à la compétition, même s'il s'agit d'un championnat de France ; 

 - veiller au dépôt, en temps voulu, de la composition des équipes ; 
 - veiller à ne pas laisser un archer seul, ou 2 archers d'un même club, sur une cible par suite de défections. 
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B.1.3 LES RESULTATS 

 Faire figurer : date – lieu – nom du club organisateur ; 
 - nom des arbitres du concours ; 
 - nombre de participants dans chaque catégorie ; 

- une colonne par distance et une colonne pour le total général, ainsi que le total longues et courtes 
  distances (FITA 4 distances) ; 
- pour chaque archer : nom, prénom, n° de licence, club, catégorie, score par distance. 

 Lors des championnats (départements, ligues, France), sauf en cas de classement scratch, le 
classement se fait par catégories d’âge et d’armes, selon les catégories ouvertes pour les 
Championnats de France et Critériums Nationaux. 

 

Un logiciel FFTA permet la gestion des inscriptions et des résultats (Résult’Arc). 
 

B.1.4 ENVOI DES RESULTATS 
L’arbitre responsable de la compétition dit s’assurer que l’organisateur fait parvenir à la FFTA (Service des 
Activités Sportives) un exemplaire complet des résultats dès la fin de la compétition. Cette transmission doit se 
faire par des moyens informatiques, en fichier PDF. 
Dans le cas contraire, l’organisateur expose les archers à la disqualification ou la désélection des archers pour 
les participations aux Championnats de France. En outre, en cas de réclamation, l’organisateur devra subir les 
sanctions qui pourraient être infligées. 
Un barème de pénalités est adopté pour les organisateurs qui manqueraient à leur devoir de transmission : 
 - retard de plus de 3 jours : 1 an de suppression d’organisation ; 
 - pas d’envoi : 2 ans de suppression d’organisation. 
 

B.2 L’ACCES AUX TERRAINS  
 

Les capitaines d’équipes 
Pour toutes les disciplines individuelles et par équipe, les entraineurs ou capitaines d’équipes doivent être 
titulaires d’une licence (hors D et P). Ils peuvent être licenciés dans une autre structure que celle qu’ils encadrent. 
(Application immédiate – Comité Directeur des 26 et 27 janvier 2013) 
 

B.2.1 COMPETITIONS INDIVIDUELLES 
 

B.2.1.1 CHAMPIONNATS DE FRANCE ET COMPETITIONS NATIONALES – Règles générales 
 

Avant et pendant la (les) session(s) d’entraînement : les cadres techniques et les entraîneurs (ou coachs) 
peuvent se trouver sur le terrain de la compétition. 
Pour assister leurs archers, ils peuvent aller jusqu’à la ligne de tir (sans gêner les autres compétiteurs) 
et se rendre aux cibles à la fin de chaque volée. 
 

Les personnes pouvant être accréditées : 
 les cadres techniques de la FFTA ; 
 les responsables des pôles (France et Espoirs) ; 
 les entraîneurs 1 ou 2 diplômés ; 
 les BE1, BE2, DE, DES ainsi que les candidats ayant obtenu leur examen de pré-qualification ; 
 Le service communication de la FFTA portant une accréditation annuelle, nominative délivrée par la FFTA 

Le nombre de personnes accréditées par club ne peut dépasser une accréditation par équipe en 
compétition sur le terrain ou une accréditation par tranche de 4 archers (1 entraîneur pour 1 à 4 
archers en compétition individuelle, 2 entraîneurs de 5 à 8 archers, etc.). 
 

Les cadres techniques de la FFTA et les responsables de pôles (France et Espoirs) doivent présenter de 
façon constamment visible leur carte d’accréditation nominative, avec photo d’identité, valable pour la 
saison sportive en cours et délivrée par le Directeur Technique National. 
 

Toute personne demandant une accréditation doit détenir la licence fédérale de la saison en cours. 
Les cadres ou entraîneurs ci-dessus doivent présenter leur licence comportant l'indication de leur 
diplôme. En cas d'absence de mention du diplôme, une copie du diplôme devra être produite. 
 

Les journalistes, photographes de presse, TV auront accès au terrain de compétition dans les zones qui leur 
sont réservées. Ils peuvent également être autorisés à aller près des cibles avec l'accord de l'arbitre responsable. 
Un ou des photographes sont désignés officiellement par le service Communication de la FFTA et 
transmis à l’organisateur et aux délégués techniques. 
Les photographes "amateurs" pourront être autorisés à pénétrer momentanément sur le terrain de 
compétition (dans la zone de presse), sous le contrôle et la responsabilité des arbitres. 
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1. Le Championnat de France en Salle 
Lors des phases de qualification et jusqu'en 1/8ème de finale inclus : 
Le jour de la compétition : 

Après la (les) session(s) d'entraînement aucun cadre technique ou entraîneur (ou coach) ne peut se 
trouver sur le terrain de compétition. 
Les entraîneurs (ou coachs) et les cadres techniques peuvent se situer dans une bande latérale de 2m environ, 
qui est juxtaposée en arrière de la zone de repos des archers. Cette zone est à aménager par l'organisateur. 
S'il y a impossibilité matérielle d'aménager cette zone (par exemple par manque de place), le délégué 
technique et l'arbitre responsable de la compétition tenteront de trouver une solution acceptable dans 
l'intérêt de tous. 
 

Zone des entraîneurs : 
Cette zone est matérialisée par tout moyen approprié, entre la zone de repos des archers et le public. 
Pas de siège à l'intérieur de la zone des entraîneurs. 
Sous la responsabilité de l'organisateur, seuls les cadres techniques et entraîneurs (ou coachs) 
accrédités ont accès à cette zone. 
Les badges, permettant de se déplacer dans cette zone, sont confectionnés par l’organisateur et sont à 
retirer au Greffe de la compétition. 
 

Les personnes ayant accès à la zone : les personnes accréditées ayant au moins 1 archer dans la phase 
de compétition en cours. 
 

Dans la mesure où un compétiteur serait affecté par un incident important (matériel, corporel, etc...) 

durant la compétition, l’entraîneur (ou coach), sur autorisation de l’arbitre, aura accès momentanément 
au terrain de compétition, le temps de résoudre l’incident ou d’aider l’archer à effectuer la réparation, 
selon la réglementation internationale. 
 

Lors des 1/4 de finales, 1/2 finales et finales 
1 entraîneur, désigné par l'archer pour ces phases de la compétition, peut accéder au terrain de 
compétition et se positionner derrière la ligne d'attente. 
 
 

2. Championnat de France et compétitions nationales en extérieur (en individuel) 

 Les championnats de France (Fita, Fédéral) 

 La phase de qualification individuelle des manches de D1, D2 et de DNAP 

 La semaine Jeunes 
 

Lors des phases de qualification et jusqu'en 1/8ème de finale inclus : 
Après la (les) session(s) d’entraînement, ne sont admis sur le terrain de compétition que les concurrents 
participant au tournoi, les arbitres et les entraîneurs (dans la limite d’1 entraîneur par équipe ou d’1 entraîneur 

pour 4 archers), le Délégué Technique de la FFTA, le Président du Jury d’Appel, le Président du Comité 
d’Organisation et les personnes composant l’équipe de terrain qui devront être facilement identifiables.  
Les entraîneurs de club et les personnes accréditées auront accès au terrain dans la zone de repos 
jusqu’à la ligne du matériel. 
(Application au 1er octobre 2011) 
 

Lors des 1/4 de finales, 1/2 finales et finales 
1 entraîneur, désigné par l'archer pour ces phases de la compétition, peut accéder au terrain de 
compétition et se positionner derrière la ligne d'attente. 
 

 Tir en campagne, Parcours Nature et 3D 
Ne sont admis sur le terrain de compétition que les concurrents participant au championnat, les arbitres, 
le Délégué Technique de la FFTA, le Président du Jury d'Appel, le Président du Comité d'Organisation, 
l'encadrement technique des équipes nationales (ces derniers munis d'un badge spécifique), et les 
personnes composant l'équipe de terrain qui devront être facilement identifiables et qui ne pourront 
intervenir que sur demande expresse des arbitres, du délégué technique ou du Président du Comité 
d'Organisation. 
 

Les journalistes, photographes de presse, TV et la personne responsable de la communication de la FFTA 
auront accès au terrain de compétition après consultation de l'arbitre responsable. 
Les spectateurs ne sont admis que sur le parcours spécialement tracé et balisé à leur intention. 
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B.2.1.2 AUTRES COMPETITIONS 
Pour les compétitions autres que les championnats de France ou les compétitions nationales, chaque 
ligue met en place le règlement qu'elle désire. 
 
 

B.2.2 COMPETITIONS PAR EQUIPES 
B.2.2.1 CHAMPIONNATS DE FRANCE ET COMPETITIONS NATIONALES 
 

 Fita : lors de la phase de qualification individuelle des compétitions par équipes de la filière D1, 
D2, DNAP, finale de D2, finale de DR et Semaine Jeunes 

Phase de qualification : ne sont admis sur le terrain de compétition que les concurrents participant au 
tournoi, les arbitres et les entraîneurs (dans la limite d’1 entraîneur par équipe ou d’1 entraîneur pour 4 
archers en individuel), le Délégué Technique de la FFTA, le Président du Jury d’Appel, le Président du 
Comité d’Organisation et les personnes composant l’équipe de terrain qui devront être facilement 
identifiables. 
Les entraîneurs de club et les personnes accréditées se situeront entre la ligne des arcs et la ligne de repos. 
(Application au 1er octobre 2011) 
 

Lors des 1/4 de finales, 1/2 finales et finales 
1 entraîneur, désigné par l'archer pour ces phases de la compétition, peut accéder au terrain de 
compétition et se positionner derrière la ligne d'attente. 
 

Lors du tir par équipe : le capitaine d’équipe (ou coach ou entraîneur) se placera dans un emplacement 
qui lui est réservé, selon la réglementation internationale. 
 

Les journalistes, photographes de presse, TV et la personne responsable de la communication de la FFTA 
auront accès au terrain de compétition après consultation de l'arbitre responsable. 
 

 Tir en campagne, Parcours Nature et 3D 
Ne sont admis sur le terrain de compétition que les concurrents participant au championnat, les arbitres, 
le Délégué Technique de la FFTA, le Président du Jury d'Appel, le Président du Comité d'Organisation, 
l'encadrement technique des équipes nationales (ces derniers munis d'un badge spécifique), et les 
personnes composant l'équipe de terrain qui devront être facilement identifiables et qui ne pourront 
intervenir que sur demande expresse des arbitres, du Délégué Technique ou du Président du Comité 
d'Organisation. 
Chaque équipe ne peut être accompagnée que par une seule personne (munie d'un badge spécifique 
délivré par l'organisateur) tout au long de la compétition.  
Les Capitaines d'équipes sont autorisés à accompagner leur équipe. Voir la réglementation spécifique de 
chaque discipline : 

 Tir en campagne : article E.2, troisième point 
 Open de France Nature : article C.2 
 Critérium de France de Parcours Nature : article E.2 
 Championnat de France de Tir 3D par équipes de clubs : article E.2 

 
Les journalistes, photographes de presse, TV et la personne responsable de la communication de la FFTA 
auront accès au terrain de compétition après consultation de l'arbitre responsable. 
Les spectateurs ne sont admis que sur le parcours spécialement tracé et balisé à leur intention. 
 

B.2.2.2 AUTRES COMPETITIONS 
Pour les compétitions autres que les championnats de France ou les compétitions nationales, chaque 
ligue met en place le règlement qu'elle désire. 
 
 

B.3 LES MARQUEURS 
Au moins un marqueur doit être désigné pour chaque cible. Ces marqueurs peuvent être des 
compétiteurs. La présence de marqueur (autre qu’un tireur) n'est souhaitée que lors des phases de la 
compétition où il n'y a qu'un seul tireur par cible. 
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Cependant, parce qu'il est souvent difficile et onéreux de trouver un nombre important de marqueurs, la 
FFTA tolère, lorsque les archers tirent chacun sur une cible, que des concurrents voisins puissent se 
contrôler mutuellement. Quand l'organisateur ne fournit pas de marqueur, la double marque est obligatoire.  
Au cas où l'organisateur fournirait des marqueurs, ces derniers doivent être choisis parmi des personnes 
connaissant bien le tir à l'arc et en particulier l'enregistrement des points. 
 

Les organisateurs doivent désigner des marqueurs en nombre suffisant, pour assurer la présence d'un 
marqueur par cible. Les marqueurs ne doivent pas prendre part au tir, ni intervenir dans une discussion 
concernant la valeur d'une flèche. 
Les marqueurs sont placés sous l'autorité d'un ou plusieurs officiels, désignés par l'organisateur. Ils sont 
responsables du parfait enregistrement des scores. 
 

Un ou plusieurs tableaux de marque, de dimensions suffisantes pour afficher le n° de dossard, le nom du 
compétiteur, le code de son Association membre, son score, doit être tenu à jour pour au moins les 8 
premiers (+ le score du "cut") dans chaque division et catégorie. 
Le total progressif pour chaque compétiteur doit être affiché sur le terrain après chaque distance, mais 
les organisateurs sont invités à le faire plus souvent, si possible (utilisation de l'informatique). 
En cas d'enregistrement des points de manière électronique, les feuilles de marque manuelles seront les 
seules valeurs officielles et doivent donc être conservées. 
 
 

B.4 L’AMENAGEMENT DES SITES DE COMPETITION 
Lors des épreuves de toutes les disciplines, les sites de compétition doivent être clairement séparés en : 

 terrain ou parcours de compétition ; 
 terrain d'entraînement ; 
 zone réservée aux spectateurs clairement délimitée ; 
 zone de détente. 

Les épreuves de tir en extérieur doivent se dérouler sur un terrain ouvert et non dans une arène ou un 
stade couvert. Cependant, les phases finales du FITA peuvent se dérouler dans un stade. 

 En FITA et en Salle, il doit y avoir des sièges en quantité suffisante pour tous les compétiteurs, les 
capitaines d'équipes et les arbitres derrière la ligne d'attente ; 

 En FITA, derrière la ligne d'attente, et en Tir en Campagne, près du point de rassemblement, l'organisateur 
disposera des abris adéquats contre les intempéries pour les compétiteurs et leur équipement ; 

 Des installations sanitaires, pour hommes et dames, doivent être mises à disposition à une 
distance raisonnable du terrain et tout au long des parcours de Tir en Campagne ou de Tir Nature ; 

 En FITA et en salle, le directeur des tirs se trouvera sur une plate-forme surélevée, située à une 
extrémité de la ligne de tir ou en arrière de la ligne de tir dans le couloir de séparation entre 
hommes et dames ; 

 En Tir en Campagne et en Tir Nature ou 3D, le Président de la Commission des Arbitres et les 
officiels du parcours disposeront d'un poste central convenablement abrité et seront munis d'un 
système de communication ; 

 Si l'organisateur fournit un podium, les marches de ce dernier devront pouvoir accueillir les trois ou 
quatre archers composant les équipes, lors des compétitions par équipes. 

 

 Repas et rafraîchissements 
Les organisateurs doivent prévoir la distribution de boissons et d'un léger repas de midi pour tous les 
compétiteurs, responsables d'équipes, les arbitres et les membres du jury d'appel. 
De telles prestations peuvent être payantes pour les équipes. Elles seront gratuites pour les arbitres. Les 
prix de ces prestations seront indiqués dans l'invitation (mandat). 
 
 

B.5 LE JURY D’APPEL, LES DELEGUES TECHNIQUES ET LA NOMINATION DES ARBITRES 
B.5.1 LE JURY D’APPEL 
La FFTA souhaite l'institution d'un jury d'appel lors de toutes les compétitions inscrites au calendrier officiel. 
 
Le jury d'appel est obligatoire lors : 

 des championnats départementaux ; 
 des championnats régionaux ; 
 des championnats nationaux ; 
 de toutes compétitions nationales ou internationales. 
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 Composition 
Tous les membres du Jury d’Appel doivent posséder une licence fédérale de l’année en cours.  
Le jury d'appel se compose de trois membres titulaires, dont un président. Il est souhaitable de leur adjoindre 
un ou deux membres remplaçants, ce qui permet d'avoir, en permanence, trois personnes au moins sur le 
terrain au cas où l'une d'entre elles aurait besoin de s'absenter. Par ailleurs, cela peut être intéressant si l'un 
des membres du jury se trouve en conflit d'intérêt avec l'une des parties lors d'une réclamation. 
 
Lors de l'étude d'une réclamation, le jury ne doit se composer que de trois membres. 
Ne peuvent, en aucune façon, faire partie du jury d'appel : 

 un archer participant à cette compétition ; 
 un arbitre officiant lors de cette compétition, même le président des arbitres. 

Les membres du jury doivent être connus pour leur connaissance du tir à l'arc. 
 

 Nomination  
Lors de toutes les compétitions, tous les membres du jury (dont le Président) sont nommés par le 
Président de la Commission des Arbitres de la compétition. 
Il ne doit y avoir aucun lien de parenté entre le président de la commission des arbitres, le président du 
jury et les membres du jury. 
(Application immédiate – Comité Directeur des 26 et 27 janvier 2013) 
 

 Rôle du Jury d'Appel 
Etre membre du jury d'appel implique nécessairement d'avoir une bonne connaissance des règlements. 
En effet, dans la majorité des cas, les réclamations concernent l’application de ces règlements. 

1. se familiariser avec le(s) terrain(s) de compétition ; 
2. s'assurer qu'un local lui a été réservé et qu'il dispose du matériel pour faire des copies des 

décisions prises ; 
3. le jury d'appel peut être saisi pour toutes questions concernant la compétition, sauf pour ce qui 

concerne la valeur d'une flèche ; 
4. Il délibère (en secret) et prend une décision après étude du problème (recherche des règles pour 

avoir toutes les informations pouvant aider à la décision) et après avoir entendu toute personne 
qu’il juge utile et qui pourrait l’éclairer sur la décision à prendre.  

Le Jury d’Appel peut prendre en considération toutes les circonstances qui peuvent affecter la décision. Il 
doit juger en tout équité.  

La décision du jury est définitive et sans appel.  
 

 La procédure 
Aucune réclamation ne pourra être prise en considération si elle n'a pas été présentée dans la forme ci-
dessous. 
Les réclamations contre des décisions des arbitres, les organisateurs ou contre un autre concurrent, 
doivent être formulées par écrit par un compétiteur, une équipe ou leur capitaine d'équipe. La réclamation 
doit être remise au président des arbitres de la compétition qui, après en avoir pris connaissance, la 
remettra au président du jury d'appel. 
Cette réclamation doit comporter : 

 nom et prénom du demandeur ; 
 fonction (compétiteur, capitaine d'équipe, etc…) ; 
 n° de dossard du demandeur ; 
 date et heure de dépôt de la réclamation ; 
 exposé de la réclamation, en se référant si possible à des règles précises ; 
 signature du demandeur. 

 
L'intention de déposer une réclamation, dans le cas où cela pourrait affecter la progression d'un 
concurrent d'une étape à l'autre de la compétition, doit être exprimée par écrit dans les 5 minutes qui 
suivent la fin du match. 
Une réclamation déposée 15 minutes après la fin des tirs ou après la remise des récompenses ne 
pourra pas être prise en considération. 
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 Devoirs du Jury d'Appel 
Le jury (au moins 3 membres) doit être disponible sur le terrain de compétition à tout moment, depuis le 
début de l'entraînement officiel jusqu'à 15 minutes après la fin des tirs.  
Si une réclamation est déposée à la suite d'un match, le jury devra rendre sa décision avant le début de la 
phase suivante de la compétition. Les décisions du jury d'appel sont prises à la majorité des voix. 
Les décisions ainsi rendues doivent être consignées par écrit, signées par les trois membres et 
transmises au demandeur, au président des arbitres de la compétition et à l'organisateur, avant la phase 
suivante de la compétition ou avant la remise des prix. 
 
B.5.2 LE DELEGUE TECHNIQUE 
Le Comité Directeur de la FFTA désigne un Délégué Technique, représentant la FFTA lors des 
compétitions nationales et dont le rôle sera de : 
 

1) Maintenir une collaboration étroite entre l'organisateur et la FFTA (aide à l'organisation) 
 

2) Présenter le cahier des charges du championnat à l'organisateur. Cela implique pour le Délégué Technique: 

 d'être en possession de ce document réalisé par la FFTA ; 

 d'avoir une bonne connaissance des règlements ; 

 de prendre contact, dès sa nomination, avec l'organisateur, pour organiser sa venue ; 

 de prévoir au moins une visite sur le site du championnat quelques mois avant la compétition afin 
de s'assurer que les terrains et le matériel à utiliser seront conformes (et en nombre suffisant) aux 
règlements ainsi qu'aux vœux de la FFTA, sur le plan : 

 technique (contrôle des terrains et du matériel) ; 
 de la sécurité ; 
 de l'accueil des personnalités, des média, du public ; 
 de la publicité faite autour de l'événement. 

 

En fonction des problèmes ou des difficultés rencontrés lors de cette prise de contact, une deuxième 
visite peut s'avérer nécessaire pour contrôler que tout ce qui a été prévu (ou promis) a bien été mis en 
place. 
 
3) Etre présent sur les lieux du championnat dès la veille de l'entraînement officiel, afin de pouvoir prendre 
les dernières décisions, si nécessaire. Le rôle du Délégué Technique prendra fin lors de la clôture du 
championnat. Au cours du championnat, son travail est de : 

 être en liaison étroite avec les organisateurs (aide, conseils) ; 

 superviser l'attribution des cibles (FITA, Salle, Fédéral, Beursault) ; 

 superviser la composition des pelotons (Tir en Campagne, Parcours Nature, Parcours 3D) ; 

 organiser et présider la réunion des capitaines d'équipes lors des compétitions par équipes ; 

 superviser l'organisation de la cérémonie d'ouverture (s'il y en a une) ; 

 superviser le bon déroulement de la compétition, l'application des règlements et les demandes de 
la FFTA ; 

 résoudre tout problème qui ne concerne pas les arbitres ou le jury d'appel ; 

 coopérer étroitement avec la commission des arbitres de la compétition ; 

 servir d'intermédiaire (si nécessaire) entre le président des arbitres, les organisateurs, la FFTA ; 

 conduire l’organisation de la remise des récompenses en respect des cahiers des charges 
(protocole de la remise de récompenses) ; 

 protéger la réputation de la FFTA ; 

 être attentif aux préoccupations des médias ; 

 être "le maître de cérémonie" de la compétition. Il supervisera les cérémonies d’ouverture et de 
clôture de la compétition et, en particulier, la remise des récompenses : avant le début de la remise 
des prix, il veillera à ce que les compétiteurs amenés à monter sur le podium se présentent en 
respectant les règles énoncées à l’article C.12.1.1. En cas de refus, le Délégué Technique Fédéral 
sera en droit de refuser l'accès du podium au compétiteur récalcitrant qui pourra également faire 
l'objet d'un rapport adressé à la FFTA pour d'autres sanctions éventuelles. 

 Etant le représentant officiel de la FFTA, le Délégué Technique est de droit le délégué fédéral lors 
d’un contrôle antidopage. Il lui incombe de former les escortes et d’assister les médecins tout au 
long du contrôle. (Date d’application : saison 2013) 

 lors des compétitions nationales, le solde de la subvention FFTA sera versé à l’organisateur suite 
au rapport transmis par le Délégué Technique de la FFTA. 
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 Rapports 
Le Délégué Technique, après chaque visite sur le site de la compétition, devra adresser un rapport au 
Président de la FFTA (avec copie au Président de la Commission Sportive concernée et au Président de la 
Commission des Arbitres désigné pour la compétition) sur l'avancement de l'organisation de la 
compétition, en fonction du cahier des charges. 
 

 Les frais du Délégué Technique 
Désigné par la FFTA, le Délégué Technique est pris en charge financièrement (déplacements, 
hébergement, repas), par la FFTA. Il devra avoir l'accord du Président de la FFTA pour une éventuelle 
deuxième visite sur le site de l'épreuve. L'organisateur sera tenu de lui fournir les repas de midi, sur le 
terrain de compétition, à partir du jour de l'entraînement officiel. 
 
 

B.5.3 LA NOMINATION DES ARBITRES DANS LES COMPETITIONS NATIONALES (Championnats de France, D1, 
DNAP, etc …)  
Lorsqu’un club demandera l’inscription d’une (ou plusieurs) compétition(s) au calendrier officiel de la FFTA, 

ce club aura l’obligation de posséder au moins 1 arbitre fédéral en activité, quelle que soit l’option 
détenue par cet arbitre ou un jeune arbitre en activité ayant prêté serment.  
(Application le 01/04/2012) 
Un club sans arbitre en activité ne pourra pas organiser de compétition officielle (=sélective ou 
qualificative pour le Championnat de France). Cependant : 

 Un club récemment créé disposera d’un délai de 2 ans pour se mettre en conformité. 

 Les clubs des DOM-TOM ne sont pas soumis à cette obligation. 
L'arbitre responsable du Championnat de France Beursault sera désigné en fonction de la Ligue sur le 
territoire de laquelle est organisé ce championnat : 
 - arbitre d'Ile de France quand le championnat se déroule en Ile de France ; 
 - arbitre de Picardie quand ce championnat se déroule en Picardie. 
 

- L'organisateur doit veiller à ce que sa compétition soit arbitrée avec le nombre d'arbitres nécessaire 
(voir tableau ci-dessous). Pour ce faire, il fera appel au Président de la Commission des Arbitres de sa 
ligue (PCRA) qui nommera les arbitres (le Président de Ligue règlera les difficultés liées à leur 
nomination). Si la ligue ne peut pas proposer un nombre suffisant d'arbitres, l'organisateur devra faire 
appel à des arbitres hors ligue. 

- L’organisateur d’une compétition nationale doit transmettre la liste des arbitres (et du Directeur de Tir) 
à l’arbitre responsable de la compétition 3 semaines avant le début de la compétition. 

- Seuls les arbitres détenant l’option de la compétition à arbitrer pourront participer à l’arbitrage. 
 
Les clubs participants au tir par équipes de la D1 et de la DNAP ne sont plus obligés de fournir un arbitre. 
C’est à la Ligue, sur le territoire de laquelle se déroule la compétition, de fournir la totalité des arbitres 
nécessaires au bon déroulement de la compétition. 
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NOMBRE D’ARBITRES DANS LES COMPETITIONS NATIONALES 

Compétitions Par Equipe En Individuel 

Championnat de France Fita 

(arcs classiques) 

 

Manches de D1  

Matches de poules :  

16 arbitres + 1 Directeur des tirs désignés 
par le PCRA de la ligue sur le territoire de 

laquelle se déroule la compétition 

9 arbitres (dont 1 sera le Directeur 

des Tirs) ou 1 arbitre pour 7 cibles 
s'il y a plus de 56 cibles installées 

Championnat de France Fita  
(arcs à poulies) 

 

Manches de DNAP 

Matches de poules :  

12 arbitres + 1 Directeur des Tirs désignés 

par le PCRA de la ligue sur le territoire de 
laquelle se déroule la compétition 

9 arbitres (dont 1 sera le Directeur 

des Tirs) ou 1 arbitre pour 7 cibles 
s'il y a plus de 56 cibles installées 

Tir en Salle 

En fonction du nombre d'équipes tirant 
en même temps, à raison d'1 arbitre par 

match + le Directeur d'équipes 

9 arbitres (dont 1 sera le Directeur 
des Tirs) ou 1 arbitre pour 7 cibles 

s'il y a plus de 56 cibles installées 

Fédéral  
1 arbitre pour 10 cibles installées 

et 1 Directeur des Tirs 

Tir en Campagne 1 arbitre pour 4 postes 1 arbitre pour 4 postes 

Tir Nature et 3 D 

1 arbitre pour 4 postes 

Les organisateurs doivent également 

mettre à disposition des chronométreurs 
en nombre suffisant (qui peuvent être des 

Arbitres Assistants) pour le bon 
déroulement de la compétition 

1 arbitre pour 4 postes 

Les organisateurs doivent également 

mettre à disposition des chronométreurs 
en nombre suffisant (qui peuvent être des 

Arbitres Assistants) pour le bon 
déroulement de la compétition 

 

B.5.4 FRAIS D’ARBITRAGE 
Tous les arbitres (y compris le directeur des tirs), officiant lors des compétitions inscrites au calendrier 
fédéral, seront remboursés, sur leur demande, dans un délai de 10 jours suivants les compétitions, de 
leurs frais d'arbitrage (déplacement, repas, hébergement, frais postaux), selon les barèmes diffusés par 
la F.F.T.A.  
Ces demandes de remboursement se font auprès de l’Organisateur de la compétition. 
Lors des compétitions nationales, le Président de la Commission des arbitres (arbitre responsable), désigné 
par la FFTA, est pris en charge – déplacement, hébergement, repas du soir – par la FFTA. L'organisateur lui 
assure les repas de midi, sur le terrain, du jour de son arrivée au dernier jour de la compétition. 
 

B.6 LA REUNION DES CAPITAINES D'EQUIPES 
Lors des grandes compétitions nationales, individuelles ou par équipes, le Délégué Technique est habilité à 
organiser une réunion des responsables d'équipes, de préférence la veille de la compétition, après 
l’entraînement officiel (l'heure et le lieu sont donnés dans le programme), afin que tout le monde s'accorde 
sur le déroulement de l'épreuve. 

Assistent à cette réunion : 
 - tous les arbitres ; 
 - les directeurs des tirs ; 
 - le Jury d'appel ; 
 - le Président du comité d'organisation (ou son représentant) ; 
 - le Président de la FFTA (ou son représentant) qui doit être invité s'il est présent. 
 

La réunion des capitaines d'équipes n'a pas le pouvoir de modifier les règles essentielles mises en place 
par la FITA et la FFTA, mais elle peut adapter certains règlements à la compétition du jour. Cette 
adaptation ponctuelle n'est, en aucun cas, un engagement pour d'autres compétitions ultérieures. 
Au cours de la compétition, l'arbitre responsable peut également être amené à convoquer une réunion 
des capitaines d'équipes pour régler un problème momentané, important et/ou urgent. Ne pas hésiter à 
le faire, car cela peut être un élément sérieux au bon déroulement de la compétition. Cela peut aussi 
empêcher des réclamations auprès du jury d'appel qui risqueraient de retarder le concours. 
 

 Plan de la réunion des capitaines d'équipes : 

 présentation des personnalités présentes (s'il y en a) ; 

 présentation du président du comité d'organisation ; 

 présentation de la commission des arbitres : arbitres et directeurs des tirs ; 

 reprendre le programme et les horaires : informer des modifications éventuelles qui ont pu 
intervenir depuis les publications antérieures ; 
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 informations techniques : 
o rythmes de tir ; 
o blasons utilisés ; 
o organisation de l'entraînement (45 minutes ou flèches d'essai) ; 
o organisation de la marque (feuilles de marque, présence ou non de marqueurs fournis par 

l'organisation, la marque durant les phases éliminatoires et finales) ; 
o organisation des phases éliminatoires et finales : attribution des cibles, nombre d'archers 

par cible, utilisation des abris pour les arbitres près des cibles, les agents des archers, les 
coureurs, tir simultané ou tir alterné, etc… ;  

o organisation du tir par équipes ; 
o comment seront gérés les incidents de tir et de matériel ; 
o entraînement possible sur un terrain séparé ou sur le terrain de compétition ; 
o la tenue vestimentaire des compétiteurs ; 
o problèmes de publicité sur l'habillement ou l'équipement des concurrents ; 
o l'inspection du matériel (où ? quand ?) ; 

 

 nombre de qualifiés à l'issue de la phase de qualification ; 
 

 les personnes autorisées à entrer dans la zone de repos des archers ; 
 

 rappel de quelques points importants du règlement : 
o départage des égalités lors des différentes phases de la compétition ; 
o position des coachs lors du tir par équipes ; 
o les pénalités lors du tir par équipes ; 
o interdiction de fumer ; 
o usage des téléphones portables ; 
 

 Jury d'Appel : 
o annoncer sa composition (président, membres titulaires et suppléants) ; 
o rappeler rapidement la procédure à utiliser pour faire appel au jury ; 
o utilisation des imprimés spéciaux (où se les procurer ?) ; 
 

 donner la parole à l'assistance et répondre aux questions concernant le côté technique de la 
compétition ; 

 

 donner la parole au président du comité d'organisation qui donnera les informations nécessaires 
sur les problèmes matériels tels que : 
o les repas ; 
o les transports, l'hébergement (s'il y a lieu) ; 
o règlement particulier concernant le terrain, la salle ; 
o et tout autre problème matériel (autre que technique) pouvant se présenter. 

 

B.7 POINTS PARTICULIERS 

 Les feuilles de marques – Contrôle des scores 
Il existe un modèle de feuille de marque par discipline. Pour des raisons de sécurité, les feuilles de marque 
doivent être déposées à au moins 2m devant les cibles (Fita, Fédéral, salle). 
Lors de toutes les compétitions, les archers sont responsables de leurs scores. Ils doivent 
impérativement :  

 Contrôler leurs scores (feuille de marque et double marque) 

 Signer les deux feuilles de marques. Cette signature prouve que l’archer est d’accord avec :  
o la valeur de chaque flèche  
o le nombre de 10 et de X (Tir en extérieur) le nombre de 10 et de 9 (Tir en salle), de 5 et 

de 6 (Tir en Campagne), de 10 et de 11 (Tir 3D) 
o le total général 
o Le vainqueur du match 
 

Les feuilles de marques : 

 doivent être remplies correctement et sans rature (valeur de flèche, nombre de 10 et de X ou 9) 

 doivent être contrôlées par l’archer à la fin de chaque volée 

 doivent être signées par l’archer et le marqueur à la fin de la distance, ou de la compétition, ou du match 
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 une quelconque information manquant sur la feuille de marque sera considérée comme 
inexistante pour le classement 

 une erreur constatée lors de l’enregistrement des scores peut être corrigée par un arbitre dans 
la mesure où les flèches sont toujours en cibles et qu’elles n’aient pas été touchées. L’arbitre fait 
la correction en rouge et appose sa signature en face de la correction. 

 si, sur les deux feuilles de marque, il y a une différence de valeur de flèche ou de total général, le 
score le plus bas sera pris en compte 

 lorsqu’une erreur est constatée dans le total général et le classement de l’archer, cette erreur 
peut être corrigée par le greffe sous la responsabilité de l’arbitre responsable du concours ou 
faire l’objet d’une réclamation dans les règles habituelles de la part d’un archer tiers qui 
s’estimerait lésé. Dans cette opération, il est essentiel qu’aucune valeur de flèche ne soit modifiée. 
Un archer ne peut remettre en cause sa propre signature ou celle de son agent. 

 

 Mises multiples 
Lorsqu'un archer participe à plusieurs départs lors d'un même concours, seul son premier score sera 
pris en compte pour le classement officiel de la compétition. 
Pour les compétitions dont les scores sont qualificatifs (tir Beursault), se reporter à l’Article C.5.4 du Tir 
sur Cibles Extérieures – Règlement Français. 
Pour les compétitions donnant lieu au classement national, les scores des différents départs doivent être 
transmis pour saisie. 
 

Entraînement : si l'archer participe à plusieurs départs le même jour, il pourra bénéficier d’une session 
d’entraînement (de 20 à 45 mn ou de 2 volées d’essai) avant chaque départ. 
 

 Assistance médicale et secours 
L’organisateur est tenu de prendre toutes dispositions pour assurer l’assistance médicale : équipe de 
secouristes (1 ou plusieurs postes), le cas échéant, ligne téléphonique ou portable, numéro de téléphone 
d’un médecin de garde ou SAMU. Il veillera à l’élaboration d’un plan d’approche des secours et 
d’évacuation. En salle, les issues de secours devront être en service. 
L’arbitre devra, avant la compétition, rappeler cette obligation à l’organisateur. 
 

 FITA Salle : 2x25m+2x18m 
Cette compétition est au format international, avec classement unique à l’issue des 4 distances. 
L’ordre de tir (25m ou 18m) est laissé au choix de l’organisateur.  
Lorsque cette épreuve est organisée dans la même journée, les concurrents ne bénéficient que d’une 
seule session d’entraînement (de 20 à 45 minutes ou 2 volées d’essai) avant le tir de la première 
distance, même si les archers sont amenés à changer de ligne de tir lors de la deuxième distance. 
Si cette compétition est organisée sur deux jours, les compétiteurs ont droit à une session 
d’entraînement chaque jour. 
Les scores de chaque distance (2x25m et 2x18m) qui doivent apparaître dans les résultats transmis à la 
FFTA, sont pris en compte pour le classement national et seront sélectifs pour le Championnat de France 

en Salle. 
 

 Arrêt du tir 
Si un concurrent a tiré au moins 1 flèche durant  l’épreuve de qualification, il sera classé selon le score 
qu’il aura obtenu, aussi bien pour la compétition individuelle que par équipes. 
 

S’il ne tire aucune flèche durant l’épreuve de qualification, il ne sera pas classé et son équipe non plus (s’il 
est membre de l’équipe et que cette équipe ne dispose que de 3 archers). Leurs adversaires disposeront 
donc d’un bye (exemption).  
 

 Interruption de la compétition 
L’interruption définitive d’une compétition sélective ou qualificative pour le championnat de France ne peut 
être décidée que par l’arbitre responsable de la compétition après concertation avec : 

- les autres arbitres 

- l’organisateur 

- les capitaines d’équipes (ou les compétiteurs) 

- le jury d’appel (s’il existe) 

- le délégué technique (s’il existe) 
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L’interruption ne peut intervenir que pour un cas de force majeure (intempéries ou autres …), au nom du 
principe de précaution. 
L’interruption peut être prononcée à n’importe quel moment de la compétition, mais il est indispensable 
que tous les concurrents aient tiré le même nombre de volées afin de pouvoir établir un classement 
équitable. 

 Quel que soit le nombre de flèches tirées, la compétition n’est pas annulée, elle est arrêtée sur 
décision de l’arbitre 

 Le classement est validé avec les scores acquis au moment de l’interruption. Ainsi : 
o la remise des prix doit se tenir comme prévu 
o l’organisateur n’a pas à rembourser les mises : il n’est pas responsable des intempéries 
o la FFTA reconnaît le classement et les scores réalisés 

Une autre compétition (dans la même discipline), sélective ou qualificative pour un championnat de 
France, pourra être organisée à la demande de la ligue. 
 
 

B.8 LES REGLES DE SECURITE SUR LES TERRAINS 
Les règles de sécurité sur les terrains ou les parcours sont précisées dans les cahiers des charges des 
compétitions. Il est donc nécessaire de s’y référer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


